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DOUANIERS ET LE C O M M E R C E Distr ibution spéciale 

jté des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: AUTRICHE 

•Organisme responsable: Ministère fédéral de l'économie publique et des transports 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Véhicules automobiles équipés d'un moteur à autoallumage 
et limités à 50 km/h (tracteurs, engins automobiles spécialisés, tels que 
moissonneuses-batteuses et excavatrices, etc.) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de décret du Ministère fédéral 
de l'économie publique et des transports portant modification du Règlement de 1967 
sur les transports (5 pages) 

Teneur: Les valeurs limites ci-après sont fixées pour les émissions de gaz d'échap 
pement des véhicules automobiles visés au point 4: 
Concentration d'oxyde de carbone 12,3 g/kWh 

" d'hydrocarbures 2,6 g/kWh 
* " de composés d'oxyde nitrique 15,8 g/kWh 

Objectif et justification: Protection de la santé publique et de l'environnement. 
Les émissions de gaz d'échappement doivent être réduites de façon continue compte 
tenu de l'évolution technologique. 

Documents pertinents: Journal officiel fédéral n° 247/1967, 399/1967 et 665/1992 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1994 

Date limite pour la présentation des observations: 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

1-0365 


